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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi en question lors de ses 
séances des 16 mars et 13 avril 2016. La Commission des finances a été 
assistée par M. Raphaël Audria.  

Les procès-verbaux de ces séances ont été rédigés par M. Gérard Riedi. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 

 

Audition de Mme Anne Emery-Torracinta, conseillère d’État/DIP, de 
M. Aldo Maffia, directeur subventions/DIP, et de Mme Delacrétaz, 
directrice adjointe, service cantonal de la culture/DIP (16 mars 2016) 

Mme Emery-Torracinta souhaite faire une remarque sur les deux projets de 
lois soumis aujourd’hui à la commission. Les deux entités concernées seront 
remises à la Ville de Genève au 1er janvier 2017, si le Grand Conseil accepte 
le projet de loi (l'avant-projet est actuellement en consultation auprès de l'ACG, 
du conseil consultatif de la culture, etc.). Tant que le Grand Conseil ne s'est 
pas prononcé en faveur de ce transfert, le DIP doit présenter un contrat de 
prestations comme cela se fait habituellement (il s'agit d'un contrat de 
prestations sur 4 ans pour la Fondation La Bâtie-Festival et sur 2 ans pour 
l'ADC). Il faut préciser que, si la répartition des tâches est réalisée comme 
prévu et que le basculement est effectué dans le budget 2017, les deux lois 
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discutées aujourd’hui deviendront alors caduques et le financement serait 
arrêté au 31 décembre 2016. 

Mme Emery-Torracinta explique que le PL 11737 porte sur les années 
2016 et 2017 parce que la Commission des finances n'avait pas souhaité que le 
projet de loi précédent porte sur 4 ans et avait limité sa durée jusqu'en 2015 au 
lieu de 2017. Cela a donc nécessité de revenir avec un projet de loi portant sur 
deux ans, sachant que la Ville de Genève a continué son subventionnement sur 
le principe d'une durée de 4 ans. Il faut également savoir que la subvention de 
400'000 F versée à l'ADC a été ramenée à 396'000 F, le Conseil d’Etat ayant 
intégré le -1% dans le projet de loi 11737 déposé le 30 septembre 2015. 

Mme Emery-Torracinta indique que l'ADC a parfaitement rempli ce qui lui 
était demandé en termes de prestations. Par ailleurs, il faut signaler que l'Office 
fédéral de la culture a attribué le prix spécial de la danse 2015 à Claude Ratzé 
et à l'ADC. C'est aussi une manière de reconnaître la qualité du travail effectué 
par l'ADC à Genève. 

Mme Emery-Torracinta fait remarquer qu'il a fallu évaluer le précédent 
contrat de prestations sur une période très courte puisque, à peine voté par le 
Grand Conseil, il devait déjà être évalué. Il est clair que deux ans constituent 
une durée un peu serrée pour faire une évaluation aussi sérieuse que celle qui 
peut être réalisée sur quatre ans. Cela étant, l'ADC a parfaitement rempli sa 
mission. 

 

Réponses aux questions et remarques des députés 

Un député (UDC) fait savoir que son groupe ne s'opposera pas à ce projet 
de loi. Ceux qui se plaignent qu'il n'y a pas assez d'argent pour la culture 
doivent quand même constater que l'Etat donne 400'000 F à une association 
ayant donné 71 représentations en 2014 pour 9'045 spectateurs. 

Une députée (S) a bien compris que le projet de loi a été rédigé en 
septembre 2015 et comprenait la baisse de -1%. En l'état, cette baisse n'est pas 
effective vu que l'Etat n'a pas de budget pour 2016. Elle imagine que la 
situation est toujours assez compliquée lorsqu'une subvention est diminuée. 
Elle aimerait donc savoir si cela a été discuté avec l'association et quels ont été 
les retours de celle-ci. 

Mme Emery-Torracinta répond au député (UDC) que la salle de l'ADC est 
petite. Cela ne lui laisse pas une grande marge de manœuvre sur ce point. Par 
ailleurs, il faut savoir que la scène genevoise de danse contemporaine est 
connue internationalement.  
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Quant à la question de la députée (S) sur le -1%, le hasard a fait que le 
contrat de prestations de l'ADC arrivait à échéance en 2015 et qu'il fallait le 
renouveler pour 2016. Des discussions ont ainsi eu lieu durant l'année 2015 
avec l'ADC qui a accepté cette baisse de 1% (4'000 F) qu'ils peuvent assumer. 
Dès lors, le Conseil d’Etat maintient le projet de loi en l'état. 

Un député (PLR) aimerait savoir s'il est correct qu'il y a 13 troupes de danse 
contemporaine en Suisse, dont 6 sont à Genève. 

Mme Delacrétaz répond qu'il y a 13 troupes qui ont une convention de 
soutien conjoint avec la Confédération, un canton et une commune, dont 6 
sont à Genève. 

Le député (PLR) aimerait s'assurer que les commissaires comprennent bien 
le mécanisme de transfert de compétences entre le canton et les communes. 
Étant donné que ce transfert est prévu à coût neutre, le coût décidé aujourd’hui 
servira de base pour le transfert dans le cadre du fonds de régulation. 

Mme Emery-Torracinta le confirme. 

Le député (PLR) fait remarquer qu'une augmentation ou une diminution de 
la subvention aurait donc également un impact au niveau des contreparties qui 
reviendront au canton. 

Mme Emery-Torracinta explique que, au niveau technique, la somme 
payée en 2016 pour toutes les parties sera transférée dans le fonds de 
régulation. Cela étant, ce fonds n'est pas forcément neutre en lui-même. Avec 
le projet de loi sur le transfert de compétences en matière de culture, une série 
d'institutions intermédiaires seront transférées du canton à la Ville de Genève. 
Dès lors, les charges du canton en matière culturelle vont, à un moment donné, 
légèrement diminuer. Ensuite, lorsque le canton reprendra tout ou partie du 
Grand Conseil, le mécanisme sera mis en œuvre dans le sens inverse. 
Techniquement, ce n'est pas neutre au sens strict. Chaque partie met dans le 
fonds de régulation sa part de financement (ni plus, ni moins). Une fois que 
toute la réflexion sur l'ensemble de la répartition des tâches a été faite, on verra 
quelles collectivités publiques ont des charges en augmentation ou en 
diminution, et une correction sera alors effectuée au niveau fiscal pour que le 
transfert soit globalement neutre. 

Au niveau politique, pour que cette nouvelle répartition des tâches 
réussisse, il ne faudrait pas que chaque collectivité publique commence à 
diminuer les subventions aux entités dont elle n'aura plus la tâche. Cela ferait 
échouer l'opération puisque la Ville de Genève risquerait par exemple de 
refuser de reprendre l'ADC parce que le canton ne lui aurait accordé une aide 
financière que de 200'000 F. Les baisses décidées par la Ville de Genève, et 
qui seront soumises à référendum, posent d'ailleurs le même type de problème, 
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même s'il est moins important vu qu'il s'agit de petits montants. Mme Emery-
Torracinta estime que, politiquement, pour que cette répartition réussisse, il 
faut laisser les choses telles qu'elles étaient en 2015 (les derniers chiffres 
connus). 

Un député (MCG) constate qu'un élément positif est le fait qu'il n'y aura 
plus de double financement. Il hésite toutefois encore pour savoir s'il va 
accepter ou s'abstenir concernant ce projet de loi. 

Une députée (S) est allée récemment à un spectacle de l'ADC au BFM qui 
faisait salle comble et qui était composé d'un public très varié. Certes, il n'y 
avait pas 10'000 spectateurs, mais il faut quand même constater qu'ils arrivent 
à remplir une des grandes salles de Genève, même s'ils ne peuvent pas le faire 
tous les jours. La députée estime que les choses semblent ainsi évoluer 
positivement autour de cette association. Elle pense que la subvention donnée 
à cette association n'est pas perdue. 

Mme Delacrétaz revient sur sa réponse au député PLR. Elle précise qu'il y 
a 13 compagnies de danse et de théâtre qui sont au bénéfice de convention de 
soutien conjoint, dont 6 compagnies de danse à Genève. C'est dire l'importance 
qui est donnée à la danse à Genève par la Confédération. 

Un député (PLR) pense qu'il n'y a pas de problème à ce que le contrat de 
prestations porte sur 2016. Par contre, si l'on sait que l'institution va passer à 
la Ville de Genève, il n'est pas cohérent de prendre maintenant des 
engagements allant plus loin. Le député comprend que la commission va voter 
quelque chose qui ne figurera pas dans le budget 2017. Dès lors, il ne voit pas 
pourquoi la commission devrait prendre des engagements qui devront ensuite 
être respectés par la Ville de Genève. Le député PLR propose plutôt de voter 
2016 et de laisser la Ville de Genève prendre les décisions sur ce qu'elle a 
l'intention de faire avec ces deux entités. 

Mme Emery-Torracinta fait remarquer que, si l'ADC part à la Ville de 
Genève, la loi 11737 n'aura plus lieu d'être. À terme, la Ville de Genève fera 
effectivement ce qu'elle veut, mais dans un premier temps, le mécanisme lié 
au fonds de régulation l'oblige à verser à l'entité la partie de subvention qu'elle 
reçoit. Il s'agit par ce biais d'éviter que des coupes soient effectuées à l'instant 
même où l'institution est transférée. La Ville de Genève pourrait diminuer ou 
augmenter sa partie de subvention, mais, tant que le fonds de régulation 
subsiste, la part versée par le canton ne peut être touchée. De la même manière, 
le canton ne pourra pas toucher à la partie de financement qu'il reçoit tant que 
l'ensemble de la bascule fiscale n'a pas été effectuée. 

Le député (PLR) aimerait savoir quelle est la durée du fonds de régulation. 

Mme Emery-Torracinta répond qu'il va durer quelques années. 
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Le député (PLR) comprend que le canton va alors être coincé pour plusieurs 
années sans pouvoir baisser d'un centime ces financements. 

Mme Emery-Torracinta indique que ce n'est pas possible tant que l'on n'est 
pas passé dans le système de bascule fiscale, ce qui peut prendre quelques 
années. Dans un premier temps, le Conseil d’Etat a prévu que la bascule fiscale 
serait faite en une fois. Toutefois, s'il apparaît que la répartition des tâches 
s'étale sur une trop longue durée, la loi récemment votée par la Commission 
des affaires communales, régionales et internationales prévoit que cela puisse 
aussi être fait en deux temps. À un moment donné, la bascule fiscale rectifiera, 
mais au moment du transfert, la somme transférée est protégée jusqu'à la 
bascule fiscale. Il s'agit notamment d'éviter d'affoler les milieux concernés qui 
pourraient craindre que la collectivité publique prenant l'entité à son entière 
charge fasse des choses en moins, etc. 

In fine, la Commission des finances pourrait ne faire porter le projet de loi 
que sur 2016. Le problème est que, en cas d'échec de la répartition des tâches, 
il faudrait recommencer tout le travail effectué par l'administration (effectuer 
une évaluation, refaire un contrat de prestations, etc.). En termes d'agilité de 
l'administration et de coût, cela serait absurde. Il faut d'ailleurs relever que, si 
la commission avait voté le projet de loi sur 4 ans, il n'aurait pas été nécessaire 
de venir aujourd’hui avec le PL 11737 sur lequel l'administration a dû travailler 
entre-temps. 

Mme Emery-Torracinta propose donc que la Commission des finances vote 
le PL 11737 pour deux ans. Il ne faudrait pas que tout ce travail doive être 
refait, si la répartition ne devait pas aboutir. Par contre, si tout se passe bien, le 
projet de budget déposé en septembre 2016 ne comportera déjà plus de ligne 
pour l'ADC. Quant à la loi 11737, elle sera devenue caduque. 

Le député (PLR) note que le but des contrats de prestations et de ces 
subventionnements sur un certain nombre d'années visait également à ce que 
tout le monde ait moins de travail, à fixer un cadre et à connaître la politique 
mise en place pour une durée de 3, 4 ou 5 ans. Maintenant, quand on voit ce 
qu'il s'est passé avec le budget 2016 ou avec le « personal stop », il se fait 
beaucoup de soucis sur le budget 2017. Le fait de dire à ces associations que 
ces projets de lois fixent un cadre pour les prochaines années alors que l'on ne 
sait pas ce qu'il va se passer au niveau budgétaire ne correspond pas à la 
situation qui prévalait lorsque ces contrats de prestations ont été voulus et où 
il y avait une forme de non-remise en cause de ces subventions d'année en 
année. Le député (PLR) sait bien que ces contrats de prestations sont 
conditionnés au vote des budgets correspondants, mais le signal donné 
aujourd’hui lui pose toutefois problème pour les raisons évoquées, mais aussi 
par rapport au fait que le canton va faire des transferts vers la Ville de Genève, 
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qu'elle pourrait remettre en question parce qu'elle a d'autres priorités. S'il devait 
y avoir des soucis concernant le budget 2017 du canton, on va alors dire aux 
députés qu'il n'est pas possible de toucher aux charges salariales de l'Etat. 
Alors, s'il n'est pas possible de toucher à des contrats de prestations tels que 
ceux discutés aujourd’hui, le député (PLR) ne sait pas à quoi il sera possible 
de toucher. 

Mme Emery-Torracinta fait remarquer qu'un effort de -1% est déjà fait 
dans ce contrat de prestations. Quant aux nouveaux contrats de prestations à 
venir, le Conseil d’Etat proposera une modification de l'art. 8 pour y ajouter 
une formule disant, sous réserve de vérifier la formulation exacte, que l'aide 
financière est accordée sous réserve que le Conseil d’Etat inscrive le montant 
au budget annuel. Mme Emery-Torracinta estime que le PL 11737 peut être 
amendé pour employer cette nouvelle formulation qui sera utilisée dans les 
futurs contrats de prestations. 

Un député (EAG) indique que son groupe est favorable à ce projet de loi. 
Il a personnellement beaucoup d'enthousiasme à ce propos parce qu'il pense 
que le travail fait dans le domaine de la danse contemporaine est remarquable 
à Genève. Il aimerait ajouter que ces considérations exprimant un soutien 
envers le projet de loi, même si l'entité n'en fait peut-être pas assez, et les 
remarques sur le fait que le canton fait déjà beaucoup pour la culture ou même 
de l'enthousiasme sont d'un intérêt assez relatif. Le député pense que tout le 
monde s'est exprimé en faveur du projet de loi. Ensuite, il y a des questions 
techniques. Il est satisfait par la réponse donnée par Mme Emery-Torracinta 
sur le fait de maintenir une durée de deux ans. Il ne pense pas qu'il faut 
astreindre les services à reproduire, année après année, un projet de loi pour 
une subvention d'un peu moins de 400'000 F avec tous les coûts qui en 
découlent au niveau bureaucratique. Quant à l'idée qu'il faudrait voter ce projet 
de loi pour une année seulement pour donner un signal de précarité à ce secteur 
de la culture afin qu'il ne s'imagine pas que cette subvention va durer ou qu'il 
puisse vivre un peu sur le danger de la coupe l'année prochaine, elle lui paraît 
un peu dérisoire. Des investissements ont été faits depuis des années dans la 
danse contemporaine et les résultats sont là. Maintenant, il faut que la 
Commission des finances exprime sa volonté que cela continue dans les 
meilleures conditions. On se tirerait une balle dans le pied en arrêtant cet effort 
maintenant. Il ne faut pas non plus jouer au jeu de la rivalité entre les 
collectivités publiques. Un arrangement est en train de se dessiner autour de ce 
fonds de compensation. Il faut essayer de jouer l'intérêt général plutôt que de 
vouloir faire la guerre entre les collectivités publiques. 

Le président constate, à titre personnel, que les commissaires se retrouvent 
dans une situation qu'il déteste. Des contrats de prestations leur sont présentés 
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entre deux exercices budgétaires. Ensuite, au moment du budget, nonobstant 
la réserve relative au vote du budget dans le contrat de prestations, on viendra 
dire aux commissaires qu'ils ne peuvent rien changer parce qu'il y a une 
obligation légale. Il s'est passé la même chose avec le Conservatoire de 
musique, il y a quelques semaines. Mme Emery-Torracinta avait dit que le 
canton est obligé de payer à cause de la loi, mais il s'agissait en fait d'un 
règlement édicté par le Conseil d’Etat. Mme Emery-Torracinta n'avait pas 
réussi à convaincre le Conseil d’Etat de l'inscrire au budget, mais pour autant 
le règlement d'application n'avait pas été modifié. C'est une manière de prendre 
la Commission des finances en otage, puisqu'on vient ensuite lui dire qu'il y a 
une base légale pour payer ces montants. Le président note que la Commission 
des finances avait d'ailleurs écrit un courrier à ce sujet. 

Mme Emery-Torracinta indique que la réponse est en préparation. 

Le président va proposer un amendement pour faire un contrat de 
prestations sur l'année en cours. Il ne s'agit pas de remettre en question la danse 
contemporaine, mais d'être cohérent. Si le transfert de l'ADC à la Ville de 
Genève ne devait pas avoir lieu à la fin de l'année, le montant y référant devra 
bien être inscrit au budget 2017 et Mme Emery-Torracinta devra revenir 
devant la Commission des finances. Par contre, si la commission vote ce projet 
de loi tel quel, le Conseil d’Etat inscrira 396'000 F de plus dans le budget 2017. 
Si on veut essayer d'être cohérent avec la ligne budgétaire, le président pense 
qu'il faut faire différemment. 

Un député (PLR) rappelle qu'il ne s'agit pas d'une séance de la Commission 
de la culture et que les commissaires ne sont pas là pour parler de leurs goûts 
en matière de culture. Ils sont là pour parler des finances et, dans ce cadre, du 
désenchevêtrement prévu au niveau de la culture. Cela n'a rien à voir avec le 
fait d'être pour ou contre la danse contemporaine. 

Une députée (S) note que le Grand Conseil va traiter, en séance plénière, 
d'un projet de loi sur le désenchevêtrement qui a été accepté à l'unanimité. Sans 
présager négativement des autres trains de projets de lois qui vont arriver, elle 
craint que les commissaires soient en train de se couper l'herbe sous le pied au 
niveau de l'harmonisation de cette répartition entre le canton et les communes. 
C'est également bien qu'il y ait une perspective sur au moins deux ans quand 
on sait le besoin de pouvoir planifier des spectacles. La députée (S) trouve que 
la commission risque de donner un mauvais message, tant au niveau du Grand 
Théâtre qu'au niveau de l'ADC, quant aux discussions qui auront lieu sur cette 
répartition. 

Un député (PLR) pense que, si un projet de loi doit être redéposé pour les 
années prochaines, cela voudrait dire que le processus avec la Ville de Genève 
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ne fonctionne pas et que, de toute façon, il faudra tout revoir. Par ailleurs, le 
projet de loi est assez simple à faire. Il suffira de supprimer l'année 2016 qui 
aurait déjà été votée et de laisser les années suivantes. Le député (PLR) pense 
qu'il y a d'autres décisions du parlement qui ont plus de conséquences sur le 
travail de l'administration que de faire porter un contrat de prestations sur une 
année plutôt que sur deux ou quatre ans. 

Le député (PLR) souhaite corriger les propos de son collègue (EAG) qui 
parlait de favoriser la guerre entre les collectivités publiques. Il ne s'agit pas de 
cela, mais de laisser la marge de manœuvre et le pouvoir d'appréciation à la 
Ville de Genève en ne votant que sur 2016. Puisque tout le monde a l'air 
enchanté par le transfert qui aura lieu au 1er janvier 2017, le député (PLR) ne 
voit pas où est le problème, sauf à penser que le Grand Conseil vote dans un 
sens et, quelques semaines plus tard, dans l'autre sens. Le fait de ne voter que 
sur 2016 permet d'éviter ce cas de figure. Quant à l'amendement proposé par 
Mme Emery-Torracinta à l'art. 8, permettant que le Conseil d’Etat puisse ne 
pas mettre au budget quelque chose qui aurait été voté par le Grand Conseil, il 
relève que c'est précisément ce qui est attendu. Le Conseil d’Etat a annoncé 
des propositions pour réduire le budget que les députés ne verront que dans le 
cadre du projet de budget 2017. Le député (PLR) propose donc d'attendre le 
budget 2017 pour prendre une décision sur les années futures. 

Un député (S) constate que le fait de vouloir faire des contrats de 
prestations d'une durée d'un an revient à vider de sens la LIAF. Contrairement 
à ce qui a été dit par un député (PLR), le travail pour réaliser un contrat de 
prestations n'est pas effectué seulement par l'administration, mais aussi par les 
associations concernées, celles-ci étant mises sous pression avec les baisses de 
subvention décidées par certains au moment du budget, et parce que le travail 
administratif dans les petites structures est amplifié par la question des contrats 
de prestations qui demandent non seulement de signer un contrat, mais aussi 
de définir des indicateurs et de les vérifier.  

Le député (S) pensait que les commissaires favorables à réduire le contrat 
de prestations à une année étaient partisans de la simplification administrative. 
À un moment, il faut être cohérent et arrêter de multiplier les occasions de faire 
du travail administratif. Actuellement, un processus est engagé entre le canton 
et les communes pour essayer de répartir différemment les charges et les 
compétences, notamment en matière culturelle. Pourquoi la Commission des 
finances devrait-elle imposer une durée d'un an alors qu'elle ne sait pas s'il n'y 
a pas une incertitude qui conduirait à ce qu'il y ait besoin de deux ans ? Par 
ailleurs, il semble que ce n'est pas excessif. En l’occurrence, le député (S) 
pense qu'il faudrait faire en sorte que la commission ait ces contrats signés en 
temps et en heure pour garantir la survie d'institutions culturelles. Si on soutient 
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la danse contemporaine, ce n'est pas un problème de dire que le contrat de 
prestations porte sur deux ans. Des engagements ont été pris (ils figureront 
dans le rapport et cela sera redit en séance plénière) sur le fait que la subvention 
ne sera pas versée en 2017 si l'accord est conclu avec la Ville de Genève. Le 
député demande si le message que certains commissaires veulent faire passer 
est que le canton ne versera rien en 2017 s'il n'y a pas de désenchevêtrement 
au niveau de la culture. 

Mme Emery-Torracinta demande quel est le bon moment pour déposer un 
projet de loi. Il y a un contrat de prestations qui a été négocié et, pour que la 
subvention puisse être versée, il faut qu'elle ait été acceptée par la Commission 
des finances. Par ailleurs, il faut bien que le Conseil d’Etat la mette au budget 
à un moment donné, sinon on lui reprochera de ne pas le faire. C'est quand 
même un peu compliqué. À moins de pouvoir tout faire en même temps, c’est-
à-dire le budget et l'ensemble des contrats de prestations y afférents, 
Mme Emery-Torracinta ne voit pas comment il est possible de sortir de la 
quadrature du cercle. 

Mme Emery-Torracinta a l'impression que l'ensemble des députés n'ont pas 
encore parfaitement compris les mécanismes prévus pour le 
désenchevêtrement. Elle suggère à la commission de demander au président 
du Conseil d’Etat de lui expliquer les aspects tels que le fonctionnement du 
fonds de régulation. Si l'ADC est transférée à la Ville de Genève au 1er janvier 
2017, le canton n'aura pas 396'000 F supplémentaires à consacrer à la culture 
puisque l'argent sera parti dans le fonds de régulation. 

Mme Emery-Torracinta estime qu'il serait possible, en théorie, de faire 
porter le contrat de prestations sur une année, mais cela pose un problème. Cela 
oblige en effet à retourner devant l'ADC et à faire retravailler l'administration 
pour refaire un nouveau contrat de prestations et le faire signer. On ne peut 
malheureusement pas amender le contrat de prestations puisqu'il a été signé 
par l'entité. Au niveau politique, Mme Emery-Torracinta craint le signe qui 
serait donné à la Ville de Genève en prenant une telle décision. 

Mme Emery-Torracinta a proposé un amendement modifiant l'art. 8 qui 
peut rassurer les commissaires. Elle peut aussi regarder avec le Conseil d’Etat 
pour proposer un amendement introduisant une cautèle rendant caduque la loi 
en cas de transfert à la Ville de Genève, mais il faut prendre le temps de le 
rédiger correctement. Elle s'engage donc à présenter un tel amendement en 
séance plénière. Mme Emery-Torracinta demande à M. Maffia combien de 
temps prend la négociation d'un contrat de prestations. 

M. Maffia explique que la négociation sur ces contrats peut se dérouler 
relativement vite, mais qu’il faut ensuite passer par les organes internes de 
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l'association pour leur validation. Ensuite, cela revient au département, puis 
cela remonte au Conseil d’Etat avant de revenir au département. Cela prend 
donc un certain temps. 

Mme Emery-Torracinta prend l'hypothèse, qui n'est vraiment pas souhaitée 
par le Conseil d’Etat, où la répartition des tâches prendrait du retard. Le Grand 
Conseil pourrait par exemple prendre du temps, notamment pour les auditions, 
lorsqu'il examinera le projet de loi traitant principalement de la répartition des 
tâches au niveau culturel. Si son traitement n'est pas terminé dans le délai 
budgétaire, cela veut dire que Mme Emery-Torracinta devra revenir l'année 
prochaine devant la Commission des finances avec un nouveau contrat de 
prestations pour l'ADC. Mme Emery-Torracinta constate que les commissaires 
font preuve d'une méfiance terrible. Elle n'est pas en train de les entourlouper. 
Elle s'engage même à venir avec un article supplémentaire s'il le faut en séance 
plénière. Mme Emery-Torracinta demande aux commissaires d'avoir 
confiance et d'aller de l'avant avec ces deux ans. Elle trouverait dommage de 
charger encore le bateau de l'administration et de mettre le doute sur la volonté 
réelle du Conseil d’Etat d'aller de l'avant dans ce dossier face aux autres entités. 

Un député (PLR) indique que son groupe a la même proposition que le 
président, c’est-à-dire de voter uniquement sur 2016. Il précise qu'il ne s'agit 
pas d'une question de confiance envers le Conseil d’Etat. La confiance existe 
bien envers le Conseil d’Etat pour les négociations sur le désenchevêtrement. 
Cela ne pose aucun problème. Ce qui est dérangeant c'est que, en cas de 
désaccord, cela met en cause le contrat de prestations, de nouvelles discussions 
doivent avoir lieu, etc. 

Mme Emery-Torracinta propose, si cela peut rassurer les commissaires, de 
suspendre le vote et de revenir avec un article supplémentaire prévoyant une 
cautèle pour l'année 2017 si la LRT est votée. Si tel n'est pas leur souhait, elle 
propose à la commission de passer au vote. 

Le président met aux voix la proposition de suspendre les travaux sur le 
PL 11737 pour permettre au Conseil d’Etat de préparer un amendement 
ajoutant une cautèle au cas où la répartition des tâches ne devait pas avoir lieu 
à la fin de l'année. 
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La proposition de suspendre les travaux sur le PL 11737 pour permettre 
au Conseil d’Etat de préparer un amendement ajoutant une cautèle au cas 
où la répartition des tâches ne devait pas avoir lieu à la fin de l'année est 
acceptée par : 
 
Pour : 9 (1 EAG, 2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 UDC, 2 MCG) 
Contre : 1 (1 MCG) 
Abstentions : 5 (1 S, 4 PLR) 
 

Un député (S) souhaite que l'amendement fasse référence à la loi-cadre qui 
traite du basculement fiscal car c'est un projet de loi qui a été voté à l'unanimité. 

 

Fin de la discussion et vote (13 avril 2016) 

Mme Emery-Torracinta vient aujourd’hui avec deux amendements, la 
commission ayant précédemment donné son accord pour aller dans ce sens.  

Il est donc proposé d'ajouter, à l'art. 4, un nouvel alinéa 2 disant que « le 
versement de cette aide financière prend également fin dès l'entrée en vigueur 
d'un éventuel transfert à la Ville de Genève du soutien cantonal à la Fondation, 
conformément aux dispositions de la loi sur la répartition des tâches entre les 
communes et le canton (A 2 04), du 24 septembre 2015 ».  

Mme Emery-Torracinta précise que le Conseil d’Etat vient de déposer le 
projet de loi sur la LRT (PL 11872), dont l'exposé des motifs donne (en page 2) 
la liste des institutions concernées (notamment l'ADC et la Bâtie – Festival de 
Genève). Si le Grand Conseil accepte prochainement ce projet de loi, le 
versement de l'aide financière s'arrêtera en 2016. 

Mme Emery-Torracinta avait également dit à la Commission des finances 
que le Conseil d’Etat entendait mettre, dans les projets de lois de subventions, 
un garde-fou plus clair sur la marge de manœuvre qui peut exister. Cela se 
concrétise par un amendement modifiant ainsi l'art. 8, al. 1 : « 1 L'aide 
financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de l'autorisation 
de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat dans le cadre du 
vote du budget annuel, sous réserve de l'inscription par le Conseil d’Etat des 
montants budgétaires concernés pour les années considérées ». 

 

Vote en premier débat 

Le président met aux voix l'entrée en matière sur le PL 11737. 
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L’entrée en matière du PL 11737 est acceptée par : 
Pour : 9 (3 S, 1 Ve, 1 PDC, 1 PLR, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre : - 
Abstentions : 4 (2 PLR, 2 MCG) 
 

Vote en deuxième débat 

Le président met aux voix l’article 1 « Convention de subventionnement ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 3 « Programme ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 

 
Le président met aux voix l'article 4, alinéa 1 (l'alinéa unique devenant 

l’alinéa 1). 

Pas d'opposition, l'article 4, alinéa 1, est adopté. 

 
Le président met aux voix l'amendement du DIP à l'article 4, alinéa 2 

(nouveau), ainsi formulé : 

« 2 Le versement de cette aide financière prend également fin dès l'entrée 
en vigueur d'un éventuel transfert à la Ville de Genève du soutien cantonal 
à l'association pour la danse contemporaine, conformément aux 
dispositions de la loi sur la répartition des tâches entre les communes et le 
canton (A 2 04), du 24 septembre 2015. » 
 
Cet amendement est accepté par : 
 
Pour : Unanimité (3 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre : - 
Abstentions : - 
 

Le président met aux voix l’article 4 « Durée » tel qu'amendé. 

Pas d’opposition, l’article 4, tel qu'amendé, est adopté dans son 
ensemble. 
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Le président met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 

 
Le président met aux voix l'amendement du DIP modifiant ainsi l'art. 8, 

alinéa 1 : 
« 1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel, sous réserve de l'inscription par le 
Conseil d’Etat des montants budgétaires concernés pour les années 
considérées. » 
Cet amendement est accepté par : 
 
Pour : Unanimité (3 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 
Contre : - 
Abstentions : - 
 

Le président met aux voix l'article 8, alinéa 2. 

Pas d'opposition, l'article 8, alinéa 2, est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget » tel 

qu'amendé. 

Pas d’opposition, l’article 8, tel qu'amendé, est adopté dans son 
ensemble. 

 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 

 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
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Vote en troisième débat 

Le PL 11737 dans son ensemble est adopté par : 
Pour : 8 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 1 PLR, 1 MCG) 
Contre : - 
Abstentions : 6 (2 PLR, 2 UDC, 2 MCG) 
 

Au bénéfice de ces explications, la commission vous encourage, Mesdames 
et Messieurs les députés, à faire bon accueil à ce projet de loi. 

 

Annexe : Lettre de Mme Emery-Torracinta du 22 mars 2016 
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Projet de loi 
(11737) 

accordant une aide financière à l'Association pour la danse 
contemporaine pour les années 2016 et 2017 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention de subventionnement 
1 La convention de subventionnement conclue entre l'Etat et l'Association pour 
la danse contemporaine est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'Association pour la danse contemporaine un montant annuel 
de 396 000 F en 2016 et en 2017, sous la forme d'une aide financière de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale de la 
convention de subventionnement. Cette clause peut être modifiée par décision 
du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière figure sous le programme N01 « Culture ». 
 

Art. 4 Durée 
1 Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2017. L'article 8 est réservé. 
2 Le versement de cette aide financière prend également fin dès l'entrée en 
vigueur d'un éventuel transfert à la Ville de Genève du soutien cantonal à 
l'association pour la danse contemporaine, conformément aux dispositions de 
la loi sur la répartition des tâches entre les communes et le canton (A 2 04), du 
24 septembre 2015. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'Association pour la danse 
contemporaine de mener à bien son projet artistique et culturel tel que défini 
dans le cadre de la convention de subventionnement. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles des 
prestations figurent dans le contrat de droit public annexé. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat dans 
le cadre du vote du budget annuel, sous réserve de l'inscription par le Conseil 
d'État des montants budgétaires concernés pour les années considérées. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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